Exporté le 13 juin 2026

L E X D \J Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial

Décision n° 41-308-1922 Licenciements

n° 41-308-1922

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 8 juillet 1922
Numéro JO Date du numéro

n°® 308 du 31/07/1922 31 juillet 1922

TEXTE INTEGRAL

les askaris de la police rurale Ahmed Darrar, Gouleb Gabaré, Noguet Ismaél et Kamel Chiré, sont licenciés pour inaptitude

physique, a compter du 1er juillet.
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